
Assurance Plaisance

Vivez votre passion ! 

Vous souhaitez vivre pleinement votre vie, faire  
des projets et préparer l’avenir en toute confiance. 
Notre métier est de vous proposer les solutions  
qui vous protègent, vous, votre famille, vos biens, 
votre patrimoine.

Chez AXA, c’est cela que nous 
appelons la « Protection Financière ».

Votre interlocuteur AXA

ASSURANCE AUTO & HABITATION
SANTÉ & PRÉVOYANCE
ÉPARGNE, RETRAITE & PLACEMENTS
BANQUE & CRÉDITS
ASSURANCE LOISIRS & SERVICES
PROTECTION JURIDIQUE
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AXA France IARD - Société Anonyme 
au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 
R.C.S. Paris - AXA Assurances IARD 
Mutuelle - Société d’assurance mutuel-
le à cotisations fixes contre l’incendie, 
les accidents et risques divers - Siren 
775 699 309 - AXA Courtage Assurance 
Mutuelle - Société d’assurance mutuelle à cotisa-
tions fixes contre l’incendie, les accidents et risques 
divers - Siren 302 983 572 - Sièges sociaux : 26, rue 

Drouot - 75009 Paris. Juridica Société 
Anonyme au capital de 8 377 134,03 € 
- 572 079 150 R.C.S. Versailles - Siège 
social : 7 ter, rue de la Porte de Buc 
78000 Versailles - Entreprises régies 
par le code des assurances. AXA 
Assistance France - Société Anonyme 

à conseil d’administration au capital de 26 840 000 € 
- 311 338 339 R.C.S. Nanterre - Siège social : 12 bis, 
bd des Frères Voisin 92130 Issy-les-Moulineaux.

Un site Internet plaisance  
spécialement conçu pour vous :

www.plaisance.axa.fr

Vous y trouverez :
De nombreuses rubriques informatives sur la 
plaisance : chroniques de navigateur, histoire de 
bateaux, articles prévention et sécurité…

•  Toute l’offre AXA pour les bateaux et jet-skis.

• Demande de devis en ligne.

•  Des services pratiques : calendrier des  
évènements, météo plaisance…

… et bien plus encore !

Des prestations 
d’assistance* 
étendues pour 
couvrir les 
imprévus lors de 
vos déplacements 
en mer.

Assistance au bateau
•  Vos frais d’hôtel sont pris en charge en cas 

d’immobilisation ou d’inhabitabilité du bateau.
•  Les pièces détachées introuvables sur place sont 

envoyées en cas de panne.
•  En cas d’avarie, un technicien spécialisé vient 

réparer le bateau immobilisé.

Assistance aux personnes en cas 
de maladie ou d’accident
• Vous êtes rapatriés.
•  Les frais médicaux à l’étranger vous sont remboursés.

L’assistance passion plaisance

www.plaisance.axa.fr

*Selon les clauses et conditions du contrat.



Des garanties et options 
étudiées* pour les passionnés 
de plaisance et de jet-skis.

Vous souhaitez être 
couvert en cas d’accident 
de navigation ?

Choisissez l’option sécurité nautique :

•  Un capital est versé en cas de décès à votre 
conjoint survivant ou à vos ayants droit.

•  Vous êtes indemnisé en cas d’incapacité 
permanente.

•  AXA rembourse les frais médicaux restant à votre 
charge.

…Vivez votre passion bien protégé ! 

3 OPTIONS 
AU CHOIX

•  Sécurité 
nautique en 
cas d’accident 
en navigation

•  Assistance au 
bateau et aux
personnes 

•  Protection 
Juridique

… Vivez votre passion
en toute liberté !

Vous venez d’acheter 
un bateau neuf ?
AXA garantit votre 
bateau en valeur à 

neuf pendant 
3 ans.

3 formules
de garanties* 
au choix.

Parce que personne 
n’est à l‘abri d’un litige, 
pensez à l’option 
Protection Juridique 
vous garantissant un 
accompagnement 
amiable et judiciaire 
et une prise en charge 
des frais et honoraires 
engagés.

Pour préserver votre bateau, nous 
vous proposons des garanties et des 
prestations performantes
… ne pensez plus qu’à votre passion !

 •  Vous possédez un bateau depuis 
longtemps ?
Selon la durée de détention de votre 
bateau, profi tez d’une réduction 
pouvant aller jusqu’à 15 %* sur votre 
assurance.

•  Vous avez une expérience maritime ? 
Bénéfi ciez de 20 % de réduction* 
sur l’assurance pour un skipper 
ayant une expérience maritime 
professionnelle d’au moins un an.

ET EN PLUS, DES 
RÉDUCTIONS SPÉCIALES 

POUR VOTRE EXPÉRIENCE 
DE SKIPPER !

PLAISANCE CONFORT 1

•  Responsabilité Civile

• Défense et recours

•  Frais de retirement**

PLAISANCE CONFORT 2

PLAISANCE CONFORT 1

+
• Vol

•   Incendie, échouement, 
accident de navigation

•  Prise en charge des frais 
de renfl ouement***, d’aide 
et de sauvetage

FORMULE JET-SKIS

•  Responsabilité Civile

• Dommages (sauf vol)

•  Défense et recours

• Frais de retirement**

*Selon les clauses et conditions du contrat.

*Selon les clauses et conditions du contrat.
** Règlement des frais liés au retrait du bateau du fond de l’eau ou à son éventuelle 

destruction, lorsque l’Etat ou les autorités compétences l’imposent.
*** Frais liés à la remise à fl ot du bateau. * Selon les clauses et conditions du contrat. Les réductions ne sont pas cumulables.* Selon les clauses et conditions du contrat. Les réductions ne sont pas cumulables.


